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26-11-08

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

du jeudi 13 novembre 2008

à 20 h 30

SALLE LA CHARMILLE 

L’an deux mille huit le 13 novembre, le Conseil Municipal de la Commune de PONT-SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M Yves FRANÇOIS, Maire, 

Présents : Mme ADAM Chrystèl, M FETIVEAU Yannick, Mme DAVID Marie-Anne, M RETIERE Philippe, Mme RAYNEAU Huguette, Mme CHABIRAND Martine, M PINEAU Jean-Philippe, Mme BUTEAU Christine, M ABEL Laurent, Mme GALPIN Brigitte, M CHAUVET Guillaume, Mme BOURNIGAL Madeleine, M CHAUVET Stéphane, M BOURGEAIS Maryvonne, M SUREAU Jean-Yves,  M LEGLAND Christophe, Mme MICHOT Laure, M SENAND Jean-Paul, Mme NICOLAS Sylvie, M CHAUVET Jean-Paul, Mme CHEVALIER Mireille, M BRENON Michel, Mme FLEURY Marie-Laure.

Absents : M MACHARD Daniel donne procuration à M SENAND Jean-Paul, Mme JONIN Clara donne procuration à M FRANÇOIS Yves, M VISONNEAU Mathieu donne procuration à M Yannick FETIVEAU

Mme BUTEAU Christine a été élue secrétaire de séance

Date de convocation : 7 novembre 2008

Présents : 24

Procurations : 3

Votants : 27

1 – Approbation du procès-verbal de la séance du 25 septembre 2008

2 – Modification du tableau du Conseil municipal – Election 8ème Adjoint

3  – Budget général – décision modificative n°4

4  – Montant de la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz

5 – Contrat de territoires – Volet habitat – Demande de subvention

   6 – Rapport annuel 2007 du service assainissement eaux usées

7 – Rapport annuel 2007 du service eau potable 

8 – Etude de déplacements – Demande de subvention Fonds d’Aménagement Communal

9 – Aménagement virage de La Haugardière – Acquisition de terrain

10 – Syndicat de Pays Grandlieu, Machecoul et Logne – Conseil en énergie partagé

11 – Augmentation temps de travail agents chargés de la surveillance au restaurant scolaire

12 – Convention cadre d’utilisation du service de remplacements du Centre de Gestion

13 – Convention de mise à disposition d’un agent de la CCGL auprès des services techniques des Communes membres de la Communauté de Communes

14 – Inscription au PDIPR

15 – Commission Communale des Impôts

16 – Contrat Enfance Jeunesse 2008-2011

M François demande l’autorisation aux présents d’inscrire un point supplémentaire à l’ordre du jour à savoir une autorisation à donner au Maire concernant le renouvellement des contrats enfance-jeunesse.

1 – Approbation du procès-verbal de la séance du 25 septembre 2008
Jean-Paul Chauvet : le résultat du vote du point 12 me paraît bizarre ; il y aurait 24 oui et 2 contre alors qu’il ne me semble pas qu’il y ait eu des contre à ce vote là.

Yves François : Si le vote était bien celui-là.

Michel Brenon : Nous avions voté le règlement intérieur et nous l’avons modifié ; pourrait-on avoir une version modifié de celui-ci ?

Yves François : Il sera joint au prochain procès-verbal.

Michel Brenon : je souhaiterais également que les représentants de la presse puissent avoir une table pour écrire et c’est d’ailleurs dans le règlement intérieur ; comme nous l’avons voté autant l’appliquer.

Yves François : Ce sera fait.

Approuvé à l’unanimité

2 – Modification du tableau du Conseil municipal – Election 8ème Adjoint
Yves François : Chrystèl Adam à fait connaître son souhait à M le Préfet de Loire Atlantique de démissionner de son poste d’adjointe tout en restant au sein du Conseil Municipal. Bien évidemment je vais vous proposer de procéder à l’élection d’un 8ème adjoint en remplacement de Chrystèl Adam mais avant de demander s’il y a des candidats, je voudrais tout simplement avec beaucoup de sobriété, mais du fond du cœur, remercier Chrystèl pour ces 7 années passées dans un poste lourd, on le sait bien, sans doute un peu trop lourd, donc merci pour tout ce que tu as fait. Nous n’oublierons pas le multi-accueil, tu nous as convaincu si c’était nécessaire, tu as parfaitement mené ce dossier ; les contrats enfance-jeunesse, et on verra que ça n’est pas rien, c’est un ensemble de projets qui sont largement subventionnés aujourd’hui et le projet que tu vas nous présenter tout à l’heure de renouveler ces signatures montre bien l’impact budgétaire et l’aide financière qui nous est apportée. Merci aussi pour ces échanges constructifs avec les écoles et nos nombreux partenaires. Merci de rester conseillère municipale, nous aurons besoin de toi.

Michel Brenon : Je salue votre travail même si nous n’avons pas toujours été d’accord et je voulais savoir si vous souhaitiez vous expliquer sur votre démission ?

Chrystèl Adam : Pas particulièrement mais en même temps je vous remercie tous de la même façon pour l’aide que vous m’avez apportée et pour m’avoir rendu plus constructive et plus humble que je ne l’étais certainement. J’ai compris en tout les cas le fonctionnement d’une municipalité et puis je suis celle que je suis aussi grâce à vous tous donc en cela je ne vous remercierais jamais assez. C’est strictement pour des raisons personnelles que je donne ma démission, c’est vrai que la charge est lourde, les évènements que nous avons vécus ma famille et moi, courant juin, ont favorisé cette cessation d’activité et cela devient compliqué de répondre aux martipontains, je pense que je suis de moins en moins constructive et objective pour la commune donc je préfère donner la main à quelqu’un qui sera beaucoup plus objectif que moi.

Michel Brenon : Je regrette que dans le compte rendu restreint du conseil municipal notre position ne soit pas apparue, il apparaissait que la majorité avait exprimé son soutien à l’élu qui avait été mis en cause, la majorité l’a fait c’est vrai mais la minorité aussi. Cela n’a pas été mentionné et je le regrette.

Yves François : Y a t-il des candidats ou des candidates au poste de 8ème adjoint ?

Brigitte Galpin : je suis candidate.

Yves François : Il faudrait 2 assesseurs pour dépouiller le scrutin ; merci Guillaume et merci Jean-Paul. Résultat du vote : 21 oui - 5 nuls et 1 abstention
Sachant que les adjoints remontent tous d’un cran, Brigitte tu es élue 8ème adjointe.

Brigitte Galpin : Merci à tous et j’espère être à la hauteur de la mission qui m’incombe maintenant. 

3  – Budget général – décision modificative n°4
Laurent Abel commente la décision modificative n°4 remise à tous les présents.

Approuvé à l’unanimité

4  – Montant de la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz

Laurent Abel : Gaz de France verse une redevance d’occupation du domaine public pour les ouvrages de distribution implantés sur la Commune. Le décret n° 2007606 du 25 avril 2007 a revalorisé le calcul de cette redevance sur la base de 0,035 € le mètre. Le conseil municipal est appelé à se prononcer sur le taux à appliquer à ce plafond. Il est proposé d’appliquer le taux de 100 %. Pour information le linéaire des canalisations de gaz est de 18874 m ce qui représente une recette à hauteur de 660,59 € avec le nouveau barème.

Approuvé à l’unanimité

5 – Contrat de territoires – Volet habitat – Demande de subvention
Laurent Abel : Le Contrat de Territoires qui s’achève fin 2008 fait apparaître un solde non utilisé par les communes. Le Conseil Général a fait connaître que les reliquats devront obligatoirement  être affectés aux projets concernant la construction de logements sociaux.

La Commune acquiert un îlot de 2 500 m² au prix de 370 000 € au centre bourg pour implanter des services correspondant aux besoins émergents de la population dont l’habitat social. 

Dans ce but, une surface de 500 m² sera réservée à la construction de ce type de logements. Une demande de subvention est formulée pour l’acquisition, proportionnellement à la surface concernée.

Michel Brenon : Lors du dernier conseil municipal nous avons voté une étude pour savoir quoi faire sur cet espace là et nous savons déjà que ce sera 500m2 de logements sociaux. D’où viennent ces 500m2, est-ce un calcul comptable où bien est-ce que cela résulte d’un début d’étude ? 

Philippe Retière : Je peux vous apporter une réponse partielle à savoir que l’on sait que, compte tenu de la grandeur de l’îlot, il est quand même imaginable de prévoir que des logements sociaux seraient un besoin de la commune. Il s’agit là de positionner une surface projetée pour éventuellement des logements sociaux mais dans  l’étude qui est en cours il est également prévu qu’il y aurait différents espaces dont des logements. Il y a une éventualité d’un reliquat de subvention dans les contrats qui peuvent être à destination justement d’acquisition foncière d’où l’opportunité de les positionner un peu en amont, sachant que, par définition, sur ces espaces qui sont quand même conséquents, il y aura aussi des logements sociaux.

La réponse est partielle, mais nous approfondirons la question dans la prochaine commission urbanisme.

Michel Brenon : sur le principe de profiter du reliquat de subvention, évidemment c’est honorable, il ne faut pas la laisser passer mais ne gelons pas le projet dans son ensemble avant que l’étude soit faite.

Philippe Retière : Nous sommes bien sur un espace minimaliste à ce jour, nous n’avons pas voulu prétendre à positionner des surfaces extrêmement conséquentes uniquement parce qu’il y aurait eu des subventions, çà, çà ne tiendrait pas dans le cadre d’une étude.

Michel Brenon : D’accord.

Yves François : Je voulais juste rajouter par rapport à l’échange qui vient d’avoir lieu, que c’est aussi une volonté politique forte et unanime que d’offrir aujourd’hui et demain des logements pour tous à un moment où le prix du foncier, même s’il a tendance à stagner un peu, est quand même très élevé. Donc derrière notre volonté politique c’est vraiment d’offrir un habitat à la fois diversifié avec une gamme de solutions de logements plus importante qu’aujourd’hui. Nous n’allons pas revenir sur les constats du Scot, mais rappelez-vous, 95 % des permis de construire dans les 37 communes du Scot du Vignoble Nantais, le sont pour des pavillons individuels sur des surfaces de 950m2 donc on comprend vite qu’il faut réfléchir à d’autres solutions et offrir une gamme plus élargie d’habitats.

Approuvé à l’unanimité

6 – Rapport annuel 2007 du service assainissement eaux usées

Yannick Fétiveau commente le rapport annuel à l’aide d’un diaporama remis également à chacun des participants.

7 – Rapport annuel 2007 du service eau potable 

Jean-Yves Sureau commente le rapport annuel à l’aide d’un diaporama remis également à chacun des participants.

Jean-Paul Chauvet : je n’ai pas grand chose à rajouter car effectivement Yannick vient de dire ce que je souhaitais dire, à savoir qu’effectivement pendant des années, nous avons essayé de comprendre cette fameuse redevance contre-pollution mais nous n’avons jamais eu d’explication quant aux critères qui permettaient de la calculer et sur laquelle Pont Saint Martin est effectivement en mauvaise position puisque nous étions la commune la plus taxée dans ce domaine et nous n’avons jamais trop compris pourquoi. Aujourd’hui tant mieux, il y a de nouveaux critères qui ont été établis avec deux redevances pour remplacer celle-ci et on s’aperçoit que Pont Saint Martin s’y retrouve bien car 28 % de moins sur cette redevance c’est important.

J’avais une autre question sur les volumes consommés, je voulais juste savoir si c’était l’année 2005 qui était exceptionnelle ou l’année 2006 parce que sur l’année 2005, on s’aperçoit que l’on a une consommation très importante donc je suppose que c’est celle-là ?

Jean-Yves Sureau : Je ne peux pas forcément répondre, je préfère demander à la SAUR avant de donner mon avis mais je pense que c’est une histoire de relais. En fait il y a eu un changement et je crois que la relève a été décalée ce qui a provoqué ce phénomène là. 

Jean-Paul Chauvet : Juste une précision à savoir que cette redevance contre-pollution était perçue dans les communes comprenant moins de 400 habitants agglomérés permanents.

8 – Etude de déplacements – Demande de subvention Fonds d’Aménagement Communal
Jean-Philippe Pineau : Le Conseil Général peut financer les projets des communes pour les études et travaux concernant la traversée d’agglomération par des routes départementales en vue d’améliorer la sécurité routière. 

L’augmentation de la population, la fréquentation des services publics (écoles, garderie,, mairie, équipements sportifs) et des commerces du centre bourg ainsi que les projets d’aménagements  qui répondront à des besoins émergents,  ont incité les élus à une réflexion globale des déplacements afin de faciliter la circulation et le stationnement. L’accent est porté sur la sécurité des piétons. 

Une mission a été confiée à la DDE pour les déplacements, la circulation et le stationnement. Le coût global de l’étude s’élève à 5480 € HT.

Michel Brenon : L’étude est faite ou elle est à faire ?

Jean-Philippe Pineau : Elle est en cours.

Yves François : Daniel n’est pas là pour répondre mais je vais essayer de vous donner quelques éléments de réponse. Aujourd’hui, la DDE a été missionnée et travaille surtout sur une synthèse de toutes les études et a commencé à procéder à un certain nombre d’analyses ; ils ont beaucoup tourné sur notre commune et ont déjà fait un certain nombre de constats, ils en sont à définir les objectifs qu’ils vont nous proposer.

Michel Brenon : C’est bien que l’étude soit engagée, mais ce qui aurait été mieux, c’est que la commission Voirie dont c’est la compétence, puisse être saisie de cette étude mais encore aurait-il fallu qu’elle se réunisse au moins une fois après les élections ; hors cette commission n’a jamais encore été réunie, on ne sait pas à quoi elle sert mais Daniel Machard n’étant pas là, on ne peut donc pas lui demander.

Yves François : Je sais que Daniel a voulu caler plusieurs fois des réunions pour cette commission mais la DDE a pris beaucoup de retard dans cette étude.

Yannick Fétiveau : Je voulais juste intervenir parce que çà me gêne un peu de parler lorsqu’un collègue n’est pas là et pour en avoir parlé avec Daniel, je peux vous dire que son intention c’est effectivement de bien s’approprier le dossier, de bien palper les orientations, de ne pas amener une commission dans des hypothèses qui tomberaient d’elles-mêmes car elles seraient trop ambitieuses ou démesurées. Je crois qu’il est en train de bien s’en imprégner de manière à bien faire travailler sa commission ensuite. Je ne voudrais pas qu’il soit fait ombrage ce soir en son absence.

Approuvé à l’unanimité

9 – Aménagement virage de La Haugardière – Acquisition de terrain
Jean-Philippe Pineau : Le propriétaire de la parcelle AL 39p a fait part de son accord de cession gratuite à la Commune en vue des aménagements qui amélioreront la circulation difficile et le manque de visibilité dans ce virage. La surface concernée est de 37 m² - les frais de bornage étant pris en charge par la Commune. C’est un projet que nous avons déjà vu en conseil pour une demande de subvention.

Approuvé à l’unanimité
10 – Syndicat de Pays Grandlieu, Machecoul et Logne – Conseil en énergie partagé
Jean-Philippe Pineau : Le syndicat de Pays propose un service de Conseil en Energie Partagé permettant à chaque commune adhérente de bénéficier d’une analyse des factures énergétiques des bâtiments communaux par un conseiller en énergie,  permettant de dresser un bilan des économies possibles, de déterminer les enjeux prioritaires (éclairage, bâtiments prioritaires,)  pour engager des actions d’amélioration des performances du patrimoine bâti ainsi que de bénéficier d’animations collectives. Le coût de ce service revient à 0.75 € par habitant.

Cette étude ne concerne pas essentiellement les bâtiments communaux mais également pour l’éclairage public. Elle devrait démarrer en début d’année pour une durée de 3 ans ; elle débutera par l’étude de toutes les factures depuis 2002 afin d’établir une analyse de l’évolution des consommations énergétiques aussi bien eau, gaz et électricité. Ensuite les enjeux prioritaires seront déterminés afin d’axer les propositions de travaux à réaliser dans les divers secteurs.

Des animations collectives seront organisées aussi bien pour les élus, les agents communaux mais également la population, sous forme de réunions publiques ou d’expositions.

Jean-Paul Chauvet : Il y avait déjà eu un travail de commencé par les employés municipaux, donc ce travail là vient le compléter ?

Jean-Philippe Pineau : Oui

Mireille Chevalier : Je voudrais signaler un fait que j’ai constaté samedi dernier à savoir que l’éclairage public était allumé dans le bourg à 10 h 30. 

Jean-Philippe Pineau : Ce doit être un problème de cellule à certains endroits ; il est bien de le signaler aux services pour qu’ils puissent aller voir si la cellule n’est pas masquée, sale ou désactivée.

Yves François : Voilà encore une somme qui est ce qu’elle est mais chacun sait que cette étude, réalisée dans d’autres communes également, va permettre, dès les 2 premières années, de réaliser de substantielles économies dans la section de fonctionnement sur ces fluides notamment.

Yannick Fétiveau : Nous l’avons évoqué et nous en parlerons en commission environnement la semaine prochaine, de mettre en place une semaine dédiée à l’environnement avec des temps forts et ce dont nous avons parlé avec Jean-Philippe c’est effectivement d’essayer d’intégrer à cette semaine, cette activité de conseil en énergie.

Approuvé à l’unanimité
11 – Augmentation temps de travail agents chargés de la surveillance au restaurant scolaire
Yves François : Par délibération en date du 18 juin 2008, le Conseil municipal a approuvé la création des postes nécessaires à l’augmentation du temps de travail des agents chargés de la surveillance au restaurant scolaire. Le Comité Technique Paritaire n’ayant donné son avis qu’à sa séance du 30 septembre 2008, il y a lieu d’annuler la précédente délibération et reprendre la décision pour les agents concernés à savoir :

· 8 postes d’adjoint technique 2ème classe de 4h45 - passage à 5h15

· 3 postes d’adjoint technique 2ème classe de 7h45 - passage à 8h15

· 1 poste d’adjoint technique 2ème classe de 14h45 - passage à 15h15

Approuvé à l’unanimité

12 – Convention cadre d’utilisation du service de remplacements du Centre de Gestion
Yves François ; La mairie bénéficie du service de remplacements du Centre de Gestion pour pallier aux absences des agents administratifs afin que le service public soit assuré. Pour faire suite à une observation de la Chambre Régionale des Comptes, le Centre de Gestion a fait parvenir une convention cadre d’utilisation de ce service dont les termes ont été approuvés à l’unanimité.
13 – Convention de mise à disposition d’un agent de la CCGL auprès des services techniques des Communes membres de la Communauté de Communes
Yves François : Lors de la reprise au 1er janvier 2000, de la compétence ‘’collecte et traitement des déchets ménagers’’, exercée auparavant par le Syndicat de Pays de Machecoul et Logne, un agent de salubrité qualifié a été transféré dans les effectifs de la Communauté de Communes de Grand Lieu.

La Communauté de Communes de Grand Lieu ne disposant pas d’un service technique pouvant offrir un emploi à l’intéressé, celui-ci a été mis à disposition des Ets Grandjouan du 1er janvier 2000 au 31 mai 2003.

A l’issue de cette période, l’intéressé a été mis à disposition de la commune de St Philbert de Grand Lieu, puis des neuf communes de la communauté, du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2008, dans le cadre d’une convention approuvée par l’ensemble des conseils municipaux.

Les membres du bureau communautaire ont proposé de reconduire cette mise à disposition pour l’ensemble des communes et à cet effet, sollicité une délibération du conseil communautaire et des neuf conseils municipaux.

L’avis de la Commission Administrative Paritaire a été sollicité par courrier du 14 octobre 2008.

Un projet de convention à souscrire avec les communes a été élaboré et fixe les conditions de cette mise à disposition, notamment le montant de la participation financière demandée aux communes. Cette convention prévoit la mise en place d’un calendrier de mise à disposition dans les communes.

Le montant de la participation des communes est envisagée à 80 % du coût charges comprises, d’un agent de services techniques au 1er échelon (soit au 1er septembre : 1 707,30 € par mois) au prorata du nombre de semaines travaillées. Ce montant est indexé sur la valeur annuelle du point (V.P.I. au 1er septembre 2008 : 54.6834 €).

La Commune de Pont St Martin, comme les autres Communes, a déjà bénéficié des services de cet agent dans les années passées ; pour le moment cet agent est pris régulièrement par d’autres communes, l’objectif est d’avoir une convention qui soit clair et un calendrier pour les communes qui le souhaiteraient.

Approuvé à l’unanimité.
14 – Inscription au PDIPR

Yannick Fétiveau : Dans le cadre de la préservation et de la protection des chemins de randonnée et en vue d’améliorer la pérennité et l’accessibilité en période hivernale du Circuit du Quai des Romains et du Circuit de l’Ognon, un  tronçon "hiver" est ajouté à l'itinéraire actuel.
Dans ce cadre, deux  chemins ruraux communaux au lieu dit le Pas Rivière sont ajoutés au patrimoine naturel répertorié dans le plan départemental des itinéraires de randonnées pédestres.

Approuvé à l’unanimité

15 – Commission Communale des Impôts

Yves François : Mme Le Clerc, merci de nous rappeler ce que nous demandait les services fiscaux.

Colette Le Clerc : Les services fiscaux demandaient au conseil municipal de constituer la Commission Communale des Impôts de préférence représentant l’ensemble du territoire, c’est à dire des commissaires pris dans les bourgs, les villages, avec des activités différentes, des taxes différentes c’est à dire, habitation, foncier bâti, foncier non bâti, taxe professionnelle et également des personnes qui payent des taxes sur la Commune mais qui sont domiciliées hors Pont Saint Martin. Ils ont bien précisé qu’il aurait été préférable que la liste ne soit pas constituée d’élus ; la liste présentée étant en majorité des élus, ils ont été obligés de prendre parmi les noms que vous avez donnés.
Yves François : Ils nous ont donc envoyé la liste avec les noms qu’ils avaient eux choisis  et nous demande de l’entériner.

Mireille Chevalier : Je veux intervenir dans la désignation des commissaires de cette fameuse Commission Communale et voudrait faire un petit historique. Vous devez vous souvenir que lors du premier conseil municipal qui a suivi les élections, nous avions déjà désigné des commissaires dont j’ai la liste sous les yeux. Le 21 octobre nous avons tous reçu un mail de Mme Le Clerc nous signalant que les impôts avait un besoin urgent de la liste et que ça n’avait toujours pas été envoyé. Cette liste doit être renvoyée aux services fiscaux dans les 2 mois qui suivent les renouvellements des conseils municipaux donc pourquoi la liste désignée au mois de mars n’a pas été envoyée en temps et en heure ? Une deuxième liste a été transmise et il nous est demandé ce soir de la voter. Auparavant je voudrais vous rappeler la loi car malgré tout cela s’inscrit dans un cadre très particulier qui est régie par l’article 1650 du code général des impôts ; outre les critères qui ont été rappelés par Mme Le Clerc, l’âge, la domiciliation, l’inscription sur les rôles des taxes locales, des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux confiés à la Commission, il est également précisé que les Commissaires ainsi que leurs suppléants, en nombre égal, sont désignés par le directeur des services fiscaux sur une liste de contribuables en nombre double, ce qui veut dire 32 personnes, 16 titulaires et 16 suppléants, dressée par le conseil municipal et remplissant les conditions sus-nommées. 

Hors la liste composée en urgence et adressée à la direction des services fiscaux, n’a pas été approuvée par le conseil municipal. Nous n’avons pas connaissance des noms qui figuraient sur cette liste, d’ailleurs ce serait bien qu’elle nous soit communiquée, et on nous demande, ce soir,  de voter la liste à posteriori. Nous sommes donc en complet désaccord avec les textes ; la loi n’a pas été respectée, l’ordre des choses est inversé, je demande à ce que la commission démissionne de façon à rétablir le respect de la loi.

Colette Le Clerc : Il est vrai que vous auriez dû le faire avant mais cette liste doit être votée ce soir à posteriori car elle a été transmise récemment et le Centre des Impôts nous a confirmé qu’il préfère voir la liste avant pour être sûr que les personnes désignées puissent faire partie de la commission plutôt que le conseil municipal se détermine sur une liste de noms et que les impôts ne les acceptent pas.

Mireille Chevalier : L’article 1650 précise qu’en cas de décès, de démission, de révocation de 3 membres au moins de la commission, il est procédé dans les mêmes conditions à de nouvelles désignations. Donc rien ne nous empêche de respecter la règle.

Yves François : Le problème est où exactement ? C’est plus au niveau du non-respect de la réglementation ? De la façon dont cela aurait dû se passer ?

Jean-Paul Chauvet : C’est aussi au vu de la composition de cette liste ; aujourd’hui on constaste que l’esprit du texte n’est absolument pas respecté puisque nous avons 11 élus sur 16 membres alors qu’il est dit que les élus doivent être au moins minoritaires et là ils sont nettement majoritaires et je ne parle même pas du fait que nos candidats ont été écartés.
Yves François : Par contre, il ne faut pas laisser sous-entendre que le choix a été fait par la mairie, ni par les élus, pas du tout. Par contre le fait qu’il y ait beaucoup d’élus vient du fait qu’il n’y avait pas assez de non-élus. La Direction des services fiscaux prend les noms qu’on lui propose suivant des critères qui leurs sont propres.

Jean-Paul Chauvet : Je voudrais juste rajouter quelque chose à savoir que si on nous avait expliqué clairement au départ que cette liste devait être constituée de candidats essentiellement non-élus, je puis vous assurer que nous aurions pu présenter une liste largement suffisante.

Yannick Fétiveau : ça n’est jamais bon de porter un jugement à chaud, mais si on en croit les textes, nous ne sommes pas clairs par rapport à cette démarche mais je n’ai pas envie de démissionner ce soir d’une commission sans connaître les tenants et les aboutissants ; je pense que la proposition de Yves est bonne en adressant un courrier à la direction des services fiscaux pour qu’il n’y ait pas de doute.

Yves François : Il faut bien le savoir ce n’est jamais une commission qui attire les foules, ni même les titulaires parce que les services fiscaux organisent souvent ces réunions dans la journée. Donc il va de soi que parmi les suppléants il y a des gens qui faisaient très bien leur travail dans la commission précédente, ils seront donc forcément dans les groupes qui se réuniront.
Maryvonne Bourgeais : Je pense que s’il y avait eu quelque chose d’anormal dans la façon de faire, la direction des Services Fiscaux nous l’aurait certainement signalé et s’ils ont accepté de fournir une liste comme vous l’avez fait c’est bien qu’ils ont été d’accord avec le principe.
Martine Chabirand : sur les 20 personnes de la liste que tu avais, il y avait donc 11 élus mais pour le reste, étaient-ce d’autres élus ou étaient-ce des personnes extérieures ?

Colette Le Clerc : il n’y avait pas assez de personnes extérieures.

Michel Brenon : Il faudrait savoir pourquoi cette liste n’est pas celle qui avait été décidée après les élections ? Pourquoi y a-t-il eu 2 listes ?
Yannick Fétiveau : En tant qu’élu, ce que je souhaite, c’est qu’il n’y ait pas l’ombre d’une ambiguïté quant à l’aspect démocratique des choses et c’est pourquoi j’adhère à la proposition du Maire qui est d’interroger les services fiscaux et voir la légalité de cette affaire.

Jean-Paul Chauvet : Juste pour clarifier un point, il n’y a pas d’ambiguïté, il y a juste le fait que les services concernés n’ont pas eu le choix quant à la liste qui leur a été proposée et comme il y avait des noms en trop, ils ont pris les derniers de la liste qui ont été supprimés.
La liste des commissaires titulaires et suppléants retenus pour composer la Commission est entérinée par 22 oui – 1 abstention et 4 contre.
	COMMISSAIRES TITULAIRES
	COMMISSAIRES SUPPLEANTS

	RETIERE Philippe
	LEBREIL Pascal

	MACHARD Daniel
	MACZKA Brigitte

	RAYNEAU Huguette
	CHABIRAND Martine

	BOURNIGAL Madeleine
	BUTEAU Christine

	BOURGEAIS Maryvonne
	FETIVEAU Yannick

	GUITTENY Bertrand
	SENAND Jean-Paul

	GUILLET Magalie
	SUREAU Jean-Yves

	BOISSARD Gilbert
	AUFFRET Joël


16 – Contrat Enfance Jeunesse 2008-2011

Chrystèl Adam : Le contrat Enfance Jeunesse conclu avec la Caisse d’Allocations Familiales est arrivé à échéance. Pour permettre aux structures d’accueil mises en place sur la Commune de continuer à bénéficier de l’aide financière de la CAF, un nouveau contrat est proposé pour la période 2008-2011.
Des fiches projet ont été élaborées d’une part pour permettre de développer des actions en faveur des enfants et des jeunes et d’autre part de permettre à la caisse d’allocations familiales de subventionner ces projets.

Lors de la commission Enfance-Jeunesse qui a eu lieu le 21 octobre, j’ai expliqué que la caisse Nationale d’allocations familiales s’était désengagée en fait dans le soutien des actions et la caisse peut sur ses fonds propres nous aider dans les projets que nous voulons voir perdurer et en actions nouvelles.

Pour les 4 années à venir l’aide donnée à la municipalité sera de 320 000 € donc une aide très conséquente en faveur de l’Enfance et la Jeunesse ; les actions relèvent de tous niveaux, du RAM concernant le multi-accueil, des actions en faveur du centre de loisirs sur l’amplitude d’ouverture, l’accès dès 3 ans pour les enfants, des actions concernant la jeunesse pour la création d’emplois et puis l’aide à la formation pour les BAFA et les BAFD.
J’expliquais à Yves François avant le conseil que la conseillère Ghislaine Hevy-Pivault se propose de venir expliquer ce qu’est un contrat Enfance-Jeunesse car c’est un peu complexe surtout au niveau du calcul et de faire le bilan des contrats signés par la CAF et faire la signature du nouveau contrat à ce moment là.

Approuvé à l’unanimité
AUTRES POINTS
Service Minimum d’Accueil
Michel Brenon : j’aurais voulu savoir quelles dispositions avaient été prises pour la mise en œuvre à Pont Saint Martin de la loi du mois d’août qui fait obligation aux Communes d’assurer l’accueil des enfants en cas de grève dans les établissements scolaires.

Chrystèl Adam : Nous allons bien sûr respecter la loi et avons demandé à des agents municipaux de se porter volontaires pour accueillir les enfants et également à des parents d’élèves et puis nous avons établi une liste que nous avons communiqué à l’éducation nationale en sachant qu’au moment où nous avons transmis cette liste, l’inspection n’avait pas encore l’autorisation de consulter les fichiers des délinquants sexuels ou autres. La liste est quand même un peu restreinte avec une vingtaine de personnes actuellement. Nous avons proposé à l’inspection de faire appel à un public plus large dans un second temps et allons mettre en place cet accueil dès le 20 novembre puisqu’un avis de grève est annoncé avec 4 enseignants absents à l’école élémentaire publique. 

L’idée est quand même de demander aux parents si les enfants seront présents car il y aura 1 adulte pour 15 enfants soit 8 personnes ; ces personnes, normalement, ne doivent pas être rémunérées mais nous ne trouvons pas cela très correct et souhaitons les rémunérer. Donc nous n’allons pas faire venir 8 personnes pour leur dire de repartir chez eux. Nous avons besoin de connaître le nombre d’enfants concernés. 
Les enfants seront accueillis à l’école afin qu’ils puissent bénéficier des jeux et de la présence des enseignants non grévistes.

Cela répond-il à vos interrogations ?
Ramassage des Poubelles

Jean-Paul Chauvet : Comme tout le monde, j’ai appris que nos poubelles seront ramassées les jours fériés et j’avoue être un peu surpris puisque nous avions parlé au dernier conseil municipal des problèmes rencontrés sur ce sujet. Donc je pense que c’est la réponse de l’entreprise mise en cause, de proposer de passer les jours fériés pour essayer de pallier à d’autres manques ? Je ne sais pas comment cela s’est passé au niveau de la CCGL, mais je trouve cela regrettable et dangereux pour l’avenir. Qu’est ce qui va se passer suite à cela ? Cette entreprise va demander à ses salariés de travailler les jours fériés, je sais on va me dire sur la base du volontariat mais on sait ce que c’est mais croire à cela ce n’est pas connaître les réalités du monde du travail ou tout au moins ceux qui seront volontaires le seront surtout pour grossir les bas salaire plutôt que pour travailler les jours fériés. Et puis lors du prochain appel d’offre, les entreprises, pour essayer d’avoir le marché, vont s’aligner, ne rêvons pas. Aujourd’hui cette démarche accentue un peu plus cette ‘’déréglementation ‘’ du travail à laquelle nous assistons et demain pourquoi ne pas ramasser les déchets le dimanche ? Ce sont les mêmes arguments que pour tenter de faire passer le travail du dimanche en argumentant la base du volontariat. C’est une ineptie, c’est complètement faux !
Ce que je voudrais c’est que nos représentants à la CCGL s’expriment contre ce travail des jours fériés pour un travail qui ne le justifie absolument pas.
Yannick Fétiveau : je vais essayer de prendre dans l’ordre ce qu’à dit Jean-Paul et tout d’abord cette proposition du prestataire, la Coved pour ne pas la nommer, a été faite lors de la première ou la deuxième Commission Environnement animée par le Président Daniel Bourré ; cette proposition est donc antérieure à la période de crise que l’on a connue sur la Commune. Effectivement cette proposition était liée à une organisation, une efficacité qui était spécifique à la Coved. Derrière, suite à la problématique de crise, on comprend mieux pourquoi ils nous ont proposé cela. Il y a eu débat en Commission Environnement elle s’est positionnée après une orientation qui était plutôt favorable à l’acceptation de cet avenant au marché en évoquant bien sûr les dérives possibles, les interrogations que nous avions, la notion de volontariat. La décision a été prise ensuite en Conseil Communautaire à une très grande majorité. Le président ce soir là dans sa présentation a indiqué que la société nous avait donné des garanties sur le fait que cela soit sur la base du volontariat ; les élus quant à eux ont souhaité que ce service public par délégation soit de qualité. Dans le cadre de la réflexion, il a été aussi évoqué le fait d’amener la société à ne pas sauter des jours fériés qui pouvaient leur permettre d’assumer complètement leur charge de travail de la semaine qu’il pouvait aussi y avoir des dérives à ne pas travailler les jours fériés en surchargeant, bien évidemment, le lundi qui suit par exemple.
La décision n’a pas été prise à la légère.

Michel Brenon : je ne reviens pas sur le volontariat car c’est au chef d’entreprise d’organiser son entreprise et s’il n’y a pas de volontaires, il va en désigner ; donc le volontariat pour moi c’est du pipeau ! On ne peut pas se réfugier derrière l’organisation de l’entreprise, il y a une responsabilité des donneurs d’ordre sur les conséquences de leurs choix et je regrette que le donneur d’ordre public, la CCGL, ait amené cette entreprise à faire travailler ses salariés un jour férié, pourquoi pas le dimanche, pourquoi pas la nuit ?  Le chef d’entreprise a intérêt de faire tourner ses camions tous les jours, y compris la nuit, c’est sa rentabilité qui est en jeu, mais s’il ne peut pas assurer le contrat, il faut le rompre et refaire un appel d’offre et ne pas laisser des salariés ramasser des ordures un jour férié, ce n’est pas nécessaire.[image: image1.png]
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